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Convention collective nationale

IDCC : 3239 | PARTICULIERS EMPLOYEURS ET EMPLOI À DOMICILE
(15 mars 2021)

Avenant du 24 janvier 2022 
à l’avenant n° 2 du 16 décembre 2021 

relatif à la prévoyance 
et à l’indemnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite

NOR : ASET2250191M

IDCC : 3239

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEPEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

CGT CSD ;

SPAMAF ;

FESSAD UNSA ;

CSAFAM,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’article 28 c de l’avenant n° 2 du 16 décembre 2021 portant révision de certaines dispositions 
de la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile en lien notamment avec la prévoyance et l’indemnité conventionnelle de départ volon-
taire à la retraite comporte une erreur matérielle qu’il convient de rectifier.

Les termes « dans la limite du plafond annuel de sécurité sociale » figurant au troisième alinéa 
de l’article 28 c doivent être supprimés.

La nouvelle rédaction de l’article 28 c alinéa 3 est donc la suivante :

Par ailleurs, les mots « servant au financement du régime de l’indemnité conventionnelle de 
départ volontaire à la retraite est assise sur le salaire brut soumis à cotisations sociales et » sont 
insérés à la suite de « à la charge des particuliers employeurs ».

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Article 2

Le présent avenant rectificatif entre en vigueur à la même date que l’avenant n° 2, telle que 
prévue à l’article 31 de ce dernier.

Il fait l’objet d’un dépôt dans les conditions habituelles. Les parties signataires du présent ave-
nant conviennent d’en demander l’extension conformément aux dispositions de l’article L. 2261-24 
du code du travail.

Fait à Paris, le 24 janvier 2022.

(Suivent les signatures.)
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